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1 DÉFINITION : 

La carte grise (officiellement certificat d'immatriculation) est la carte d’identité (ce n'est pas un titre de 
propriété) d'un véhicule automobile.  

Le certificat d'immatriculation est un titre de police. 

 

 
Avant le 1er juin 2004 Depuis le 1er juin 2004 jusqu’à 

15/10/09 
Depuis le 15 octobre 2009 

 

2 RENSEIGNEMENTS : 

La carte grise d'un véhicule neuf ou importé, est délivrée par les préfectures après présentation d'un certificat de 

conformité qui atteste du contrôle de conformité du service des mines (« Passage aux mines ») effectué par les 

services des D.R.I.R.E. (Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement).  

La carte grise est établie en fonction des données constructeur contenues dans le C.O.C. ou « Certificat de conformité 

Européen ».  

La carte grise comporte un numéro d’immatriculation, reporté sur les plaques minéralogiques du véhicule. 

Depuis le 15 avril 2009, un véhicule gardera son immatriculation à vie, même en cas de changement de propriétaire et 

sera sous la forme : 
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Visuel Champ Description 

 

A Numéro d'immatriculation 
 

  A.1 Numéro d'immatriculation précédent du véhicule 

 

B Date de la première immatriculation du véhicule 
 

 

C.1 Nom, prénom et adresse dans l'Etat membre à la date de 
délivrance, du titulaire du certificat d'immatriculation 
 

  C.3 Nom, prénom et adresse dans l'Etat membre à la date de 
délivrance, de la personne physique ou morale pouvant 
disposer du véhicule à un titre juridique autre que celui de 
propriétaire. 
 

 

C.4 a Mention précisant que le titulaire du certificat d'immatriculation est le 
propriétaire du véhicule 

 

C.4.1 Mention précisant le nombre de personnes titulaires du certificat 
d'immatriculation, dans le cas de multi-propriété 

 

D.1 Marque du véhicule 

 

D.2 Type, variante (si disponible), version (si disponible) 

 

D.3 Dénomination commerciale 

 

D.2.1 Code national d'identification du type  

 

E Numéro d'identification du véhicule 

 

F.1 Masse en charge maximale techniquement admissible (en kg) 

 

F.2 Masse en charge maximale admissible en service (en kg): PTAC 
 

 

F.3 Masse en charge maximale admissible de l'ensemble en service 
(en kg) 

 

G Masse du véhicule en service avec carrosserie et dispositif 
d'attelage en cas de véhicule tracteur de catégorie autre que 
M1 (en kg) 

 

G.1 Poids à vide national 
  H Période de validité, si elle n'est pas illimitée 

 

I Date de l'immatriculation à laquelle se réfère la carte grise 

 

I.1 Date de l'immatriculation à laquelle se réfère la précédente carte grise 

 

J Catégorie du véhicule (CE) 

 

J.1 Genre national  

 

J.2 Carrosserie (CE) 

 

J.3 Carrosserie (désignation nationale) 

 

K Numéro de réception par type  

 

P.1 Cylindrée (en cm3) 

 

P.2 Puissance nette maximale (en kW) 

 

P.3 Type de carburant ou source d'énergie  
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Visuel Champ Description 

 

P.6 Puissance administrative nationale  
 

 Q Rapport puissance/masse en kW/kg (uniquement pour les motocycles) 

 S.1 Nombre de places assises y compris celle du conducteur 
 

 S.2 Nombre de places debout 

 U.1 Niveau sonore à l'arrêt en dB(A) 

 U.2 Vitesse du moteur (en min-1) 

 V.7 CO2 (en gr/Km)  
 

 V.9 Classe environnementale de réception CE 
 

 

X.1 Date du prochain contrôle technique à la date de délivrance de 
la carte grise 
 

 Y.1 Montant de la taxe proportionnelle régionale en Euro 

 Y.2 Montant de la taxe additionnelle parafiscale en Euro 

 Y.3 Montant de la taxe additionnelle CO2 ou montant de l'écotaxe en euros 

 Y.4 Montant de la taxe pour gestion du certificat d'immatriculation en euros 

 Y.5 Montant de la redevance pour acheminement du certificat 
d'immatriculation en euros 

 Y.6 Montant total de la taxe à acquitter en Euro 

 Y.3 Montant de la taxe additionnelle CO2 ou montant de l'écotaxe en euros 

 Y.4 Montant de la taxe pour gestion du certificat d'immatriculation en euros 

 Y.5 Montant de la redevance pour acheminement du certificat 
d'immatriculation en euros 

 Y.6 Montant total de la taxe à acquitter en Euro 

 Z Mentions spécifiques 
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3 NOTION DE PUISSANCE ET DE TAXES : 

3.1. La puissance nette maximale  

Cette puissance est aussi appelée : Puissance en cheval vapeur. 

Le cheval-vapeur est une unité de puissance ne faisant pas partie du système international d'unités, qui 

exprime une équivalence entre la puissance fournie par un cheval tirant une charge et celle fournie par une 

machine de propulsion à vapeur. 

 

Le cheval était, du fait de son utilisation massive, la référence de puissance des attelages avant l'avènement 

de la propulsion mécanique.  

Définition principale : la puissance P est celle fournie par un cheval qui soulève une charge de masse m à la 
vitesse verticale v. 
1 cheval vapeur = 75kg soulevés de 1 mètre en 1 seconde. 
 
En 1992, la normalisation européenne utilisera le watt au lieu du cheval vapeur, soit : 

 
1ch = 736 watts 

 
 
Exercice : Renseigner le tableau ci-dessous, en vous aidant d’internet : 
 

Véhicule Type de moteur Puissance en Chevaux 
vapeur 

Puissance en Kwatts 

207 1.4 HDi 70 51,52 

Golf VI 1.6TDi BlueMotion 105 77,28 

Scénic III Bose 1.6dCi 130 95,68 

Ferrari Enzo 6Litres 660 485,76 

Lamborghini Aventor 6.5Litres 700 515,2 

Bugatti Veyron 8L Deux puissances : 
1001 
1200 

Deux puissances : 
736,73 
883,2 
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3.2. La puissance fiscale  
 
Depuis juillet 1998 (article 62 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998), la puissance fiscale dépend de la valeur 
normalisée d'émission de dioxyde de carbone (CO2) en grammes par kilomètre (g/km) et de la puissance 
maximale du moteur en kilowatts (kW). 
 
Si on note « C » la quantité de CO2 rejetée et « P » la puissance du moteur en KWatts, alors : 
 

   (
   
  
)  (

 

  
)
   

 

 
Le taux officiel d'émission de CO2, rentrant en compte dans ce calcul, est établi lors de la réception 
communautaire du véhicule ; il figure sur le certificat de conformité européen. 
 

Le coût de la carte grise dépend principalement du nombre de chevaux fiscaux du véhicule 
ainsi que des émissions de CO2 permettant le calcul de la surtaxe CO2 ou du bonus / malus 
écologique pour les véhicules neufs. 
 
 

Exercice : À partir d’internet, calculer le montant de la carte grise de votre véhicule. 
 

Véhicule Type de moteur Nombre de chevaux 
fiscaux 

Prix de la carte grise 

207 1.4 HDi 4 
 

Quimper : 
4x46= 184€ 

 

Golf VI 1.6TDi BlueMotion 5 
 

Nice : 
5x51.2=256€ 

 

Scénic III Bose 1.6dCi 7 
 

Niort : 
7x31.8=222€60 

 

Ferrari Enzo 6Litres 66 
 

Beauvais : 
31x66=2046€ 

 

Lamborghini Aventor 6.5Litres 31 
 

Paris : 
31x46.15=1470€65 
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3.3. La taxe carbone ou écotaxe 

Tous véhicules motorisés, consommant du carburant est appelé à émettre une quantité de CO2 rejetés par 

les gaz d’échappement.  

Le CO2 est considéré comme un gaz à effet de serre qui, rejeté en très quantité, provoque un réchauffement 

de notre planète. 

Pour contrer les émissions de CO2, l'État a mis en place une taxe 
carbone. 
 
Après, la réforme en 1998 du calcul de la puissance fiscale d'un 
véhicule (qui prends désormais en compte les émissions de CO2), 
l'Etat a crée en 2004 une surtaxe CO2 pour tous les véhicules trop 
polluant du parc automobile français. 

 
Depuis janvier 2008, une nouvelle taxe, l'écotaxe (Bonus / Malus), 
vient compléter ce dispositif. Celle-ci remplace la surtaxe CO2 pour 

les véhicules neufs. Les véhicules les plus sobres peuvent ainsi bénéficier d'un bonus écologique financé par 
le malus des véhicules les plus polluants.  
 
De manière très simplifiée, la surtaxe CO2 s'applique aux véhicules d'occasions et l'écotaxe aux véhicules 
neufs.  
 
Depuis le 01 janvier 2009, les voitures les plus polluantes seront en plus soumises à un malus annuel de 160 
euros. Environ 1% du parc automobile français est concerné mais cela permet de donner un signal fort au 
marché de l'automobile.  
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 Le bonus 2012 

 

 

 

 

 

 

Le malus 2012 

Taux d’émission en g de 
CO2 / km 

Montant  
du malus 

inférieur ou égal à 140 0 € 

entre 141 et 150 200 € 

entre 151 et 155 500 € 

entre 156 et 180 750 € 

entre 181 et 190 1 300 € 

entre 191 et 230 2 300 € 

supérieur à 230 3 600 € 

  

Exercice : À partir d’internet, calculer le montant du bonus-malus de votre véhicule. 
 

Véhicule Type de moteur Rejet de CO2 en g/Km Bonus-malus 

208 1.4 HDi 98 -100€ 

Golf VI 1.6TDi BlueMotion 99 -100€ 

Scénic III Bose 1.6dCi 114 0€ 

Ferrari Enzo 6Litres 545 +3600€ 

Lamborghini Aventor 6.5Litres 370 +3600€ 
 

Taux d’émission en g de 
CO2 / km 

Montant  
de l’aide 

moins de 51 5 000 € 

entre 51 et 60 3 500 € 

entre 61 et 90 400 € 

entre 91 et 105 100 € 

entre 106 et 140 0 € 
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4 LA CYLINDRÉE DU MOTEUR  

Le terme de cylindrée d’un moteur correspond à l’ensemble du volume d’air balayé par les cylindres d’un 

moteur. 

Dans le cas particulier d'un moteur à combustion interne, la cylindrée est le volume balayé par un piston 

entre le point mort haut (PMH) et le point mort bas (PMB), donc pour un aller-retour. 

Elle s’exprime en cm3 ou en litres, sachant que :  1litre=1000cm3 

Volume pour un cylindre 

 

Volume pour l’ensemble de 4 cylindres 

 

 

 

 

 

 

Exemple : 

- Si mon moteur possède 4 cylindres de 250cm3 chacun, la cylindrée totale sera de 

1000cm3 , soit 1litre de cylindrée. 

  

Volume d’un cylindre : 

Vu 

 

  

Vu Vu Vu Vu 
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Exercice : À partir d’internet, calculer la cylindrée de votre véhicule. 
 

Véhicule Type de moteur Cylindrée totale 
exacte en cm3 

Nombre de 
cylindres 

Volume d’un seul 
cylindre en cm3 

208 1.4 HDi 1398 4 349,5 

Golf VI 1.6TDi BlueMotion 1598 4 399,5 

Scénic III Bose 1.6dCi 1598 4 399,5 

Ferrari Enzo 6Litres 5998 12 499,8 

Lamborghini 
Aventor 

6.5Litres 6498 12 541,5 

 

5 LE VIN  

Le Vehicle Identification Number, ou « code VIN », est un code alphanumérique unique qui est donné à 

chaque véhicule automobile depuis 1950. 

Il apparaît sur le châssis du véhicule ainsi que sur le moteur et dans l'ordinateur de bord. Lancé dans une 

forme simplifiée en 1950 par les constructeurs américains, ce code passera aux 17 caractères actuels en 

1980. 

Composé de 17 caractères (lettres et chiffres), il ne peut contenir les lettres I (i), O (o), or Q (q) afin d'éviter 

la confusion avec les chiffres 0 et 1. 

5.1. Le code VIN chez PSA 

 

VIN : Véhicule Identification Number (Numéro d'identification du véhicule) 
WMI : World Manufactured Identification (Identification du constructeur à l'échelle mondiale) 
VDS : Véhicule Description Section ; Caractéristiques générales du véhicule (type mines) 
VIS : Véhicule Identification Section ; Identification du véhicule (numéro de série) 
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VDS : Véhicule Description Section 
 

Caractéristiques générales du véhicule (type mines), ex : VF7 FC8HXB 
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Caractéristique du moteur : Identification composé de 4 caractères, ex : 8HXB 
 
3ème  caractère du VDS : cylindrée du moteur en cm3 

 
 

4ème caractère : Type moteur et alimentation 

 
 
5ème caractère : Niveau dépollution moteur ou indice évolution moteur 
 
6ème caractère : Niveau de dépollution en fonction de la BV 
 

 
 
Exercice : À partir des valeurs ci-dessus, renseigné le tableau ci-dessus 
 

Type mines Famille Silhouette Cylindrée en litre Type d’alimentation 

VF7TDUHZJ78000220 
 

C6 Berline 5P 3L Diesel Turbo 

VF7FCNFUF28500841 
 

C3 Berline 5P 1L6 Injection multipoint 
essence 

VF7LARHKC74102183 
 

C4 Berline 3P 2L Diesel Turbo 

VF7LC9HZC71128579 
 

C4 Berline 5P 1L6 Diesel Turbo 

VF7PNCFAB99567314 
 

C1 Berline 5P 1L Injection multipoint 
essence 
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5.2. Le code VIN chez Renault 

 

W.M.I. (3 caract.)  

identification 
mondiale du 

constructeur 

V.D.S. (6 caractères) 

 
description du véhicule  

V.I.S. (8 caractères) 

 
identification 

du véhicule 

zone pays marque type de 
carrosserie 

code 
projet 

indice de 
motorisation 

constante 
véhicule 

année n° de série 

V F 1 S B 0R O F 2 3000596  

   société 
5 p. 

Clio II diesel  Flins 2002 

 

 Code carrosserie 
 

Bicorps 3 portes C 

Bicorps 5 portes B 

Tricorps société S 

Break K 

Cabriolet 2 portes E 

Coupé 2 portes D 

Fourgonnette F 

Monocorps 5 portes J 

Pick-up U 

Tricorps 2 portes M 

Tricorps 4 portes L 

Trafic traction T 

Trafic propulsion P 

Trafic 4x4 V 

Master traction R 

Master propulsion Q 
 

  Tableau des codes des usines de montage 

A Portugal P Mexique 

B Batilly Q AMC 

C Creil R Turquie 

D Douai S Sandouville 

E Espagne T Romorantin 

F Flins U Maubeuge 

G Grand Couronne V Espagne 

G Yougoslavie W Espagne Valladolid 

H Haren X Heuliez 

J Billancourt Y Yougoslavie 

K Dieppe Z USA 

N Mexique   
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ANNÉES DE FABRICATION 
 

1 1971 B 1981 M 1991 1 2001 

2 1972 C 1982 N 1992 2 2002 

3 1973 D 1983 P 1993 3 2003 

4 1974 E 1984 R 1994 4 2004 

5 1975 F 1985 S 1995 5 2005 

6 1976 G 1986 T 1996 6 2006 

7 1977 H 1987 V 1997 7 2007 

8 1978 J 1988 W 1998 8 2008 

9 1979 K 1989 X 1999 9 2009 

A 1980 L 1990 Y 2000 A 2010 

 
Exercice : À partir des valeurs ci-dessus, renseigné le tableau ci-dessus 
 

 Type de carrosserie Véhicule Usine de 
fabrication 

Année de 
fabrication 

VF1JA0Y0C15861313 
 

Monocorps 5P Mégane II Creil 2001 

VF1KC0HAF20189842 
 

Break Kangoo Flins 2002 

VF1C0630S14126758 
 

Bicorps 3 portes Twingo I Sandouville 2001 

 


